
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

_________ 
 

Liberté - Égalité – Fraternité 

_________ 
 

ARR ÊTÉ DU M AI RE  
_________ 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet : Fermeture du parking public sis 17 rue Bésillon pour fin d’usage public  
 
 

 
 
Le Maire de la Ville d’OYONNAX, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2211-1, L2212-2, 

L2213-1 à L2213-6 ; 

VU le Code de la route et notamment le chapitre 1er du titre 1er du livre 4 des parties législatives et 
réglementaires relatif aux pouvoirs de police de circulation ;  

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes ; 

VU  l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1, 1ère à 8ème partie) approuvée 
par l'arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifié) ; 

 
VU  la délibération en date du 10 février 2020 désignant l’Entreprise BERTHIAND 

AUTOMOBILES, comme attributaire du contrat de concession de services publics locaux 
portant fourrière municipale, 

 
VU  l’avis des Services Techniques ; 

CONSIDÉRANT que l’usage public du parking sis 17 rue Bésillon est amené à cesser, dans le cadre 
d’une reconfiguration du secteur, et qu’il convient d’en interdire l’accès aux véhicules pour des raisons 
d’organisation et de gestion de l’espace public ; 
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